
F 3 10.03: Règlement concernant la tranquillité publique (RTP) 

Art. 10B(15) Tondeuses à gazon et machines à souffler les feuilles mortes  
1 L’usage des tondeuses à gazon équipées d’un moteur à explosion est interdit :  

a) de 20 h à 8 h du lundi au samedi;  

b) le dimanche et les jours fériés.  

2 L’usage de machines à souffler les feuilles équipées d’un moteur à explosion est 
autorisé du 1er octobre au 31 janvier. Durant cette période, il est interdit d’en faire 
usage :  

a) de 20 h à 8 h du lundi au samedi;  

b) le dimanche et les jours fériés;  

c) sur les chemins forestiers.  

3 Il peut être dérogé à titre exceptionnel et sur autorisation à la restriction d'usage 
prévu par l'alinéa 2. Les demandes d'autorisations doivent être déposées auprès du 
département du territoire. Celui-ci perçoit un émolument de 100 F à 250 F par 
autorisation délivrée.(19)
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